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L’intégration

Nous voilà en face de ce mot dont tout le 
monde parle, spécialistes, parents, autorités 
scolaires: l’intégration. Derrière cette notion 
qui paraît naturelle se cache pourtant toute 
une problématique. En effet, «intégrer» ne 
signifie pas «tolérer», mais bel et bien «ac-
cueillir». Accueillir avec les ressources et les 
moyens adéquats, «dans le respect de la dif-
férence et […] du droit à la ressemblance», 
comme le dit si bien Annie Boroy (1998), 
maman de deux enfants sourds et professi-
onnelle de la surdité.
 Ce sont les parents qui, animés de 
cette conviction, ont été à l’origine de 
l’introduction du LPC en Suisse romande.

Le LPC: une option de communication

L’utilisation du LPC s’inscrit clairement 
dans un choix des parents d’éduquer leur 
enfant sourd dans la langue qui est la leur: 
le français, l’allemand, l’anglais, etc.
 Le LPC est un soutien à la parole orale; 
il ne se substitue nullement à cette parole. Il 
permet donc de transmettre à l’enfant non 
seulement les sons de la langue, sa struc-
ture – puisque tout est rendu visible par la 
combinaison entre l’information labiale et le 
code manuel autour du visage – mais égale-
ment les éléments des accents régionaux 
(o / au) et la prosodie (rythme de la langue).
 Il est essentiel de se souvenir que le 
choix d’un mode de communication avec 
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Résumé

Le langage parlé complété (LPC) est un moyen de communication pour les personnes sourdes qui s'appuie 

sur la lecture labiale. Le LPC permet, par un codage facile à apprendre, de lever les sosies labiaux (comme 

«pain» et «main») et de transmettre un message oral complet et sans ambiguïté. Il est ainsi possible de dé-

livrer dans toute langue un message dans son intégralité: sons, structure et même accents régionaux.

De plus, le LPC propose un véritable moyen d'intégration scolaire et professionnelle. Le Service d'Aide à 

l'Intégration (SAI), géré par la fondation A Capella, est un trait d'union entre les personnes sourdes, les 

parents, les écoles et les codeurs-interprètes LPC. Son action a pour but une intégration harmonieuse des 

personnes sourdes dans la société avec comme outil principal de communication le LPC.

Zusammenfassung

Die «langage parlé complété» (LPC) zu deutsch «ergänzte Lautsprache» (ELS) ist ein Kommunikations-

mittel für Gehörlose, welches sich an die Methode des Lippenablesens anlehnt. Die ergänzte Lautspra-

che ist eine leicht zu erlernende Codierung, verbessert die Differenzierung (z.B. «Kasse» und «Tasse») 

und übermittelt eine mündliche Aussage vollständig und ohne Zweideutigkeit. Daher ist es möglich, in 

jeder Sprache eine vollständige Nachricht (bezüglich Lautbildung, Struktur und sogar regionale Aus-

sprache) zu übermitteln. 

Die ergänzte Lautsprache stellt somit ein geeignetes Mittel zur schulischen und beruflichen Integration dar. 

Der Service d’Aide à l’Intégration (SAI), verwaltet durch die Stiftung A Capella ist ein verbindendes Element 

zwischen Gehörlosen, den Eltern, den Schulen und den ELS-Dolmetscher. Seine Funktion ist mittels der er-

gänzten Lautsprachmethode die harmonische Integration der Gehörlosen in die Gesellschaft zu erreichen.
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son enfant sourd doit s’accorder à la situa-
tion que vit l’enfant avec ses parents, la fra-
trie, l’entourage, ainsi que l’entourage prés-
colaire et scolaire. Et qu’il peut correspondre 
au choix des parents à un moment donné. En 
effet, si les données de la situation changent, 
pour de multiples raisons, il est important de 
se garder la souplesse d’analyser cette situati-
on et de constater qu’une option de commu-
nication différente peut aussi être envisagée.
 Il faut avoir à l’esprit que la commu-
nication avec une personne sourde peut 
s’inscrire dans deux modes bien distincts:
•	 le	mode	oral	(auditivo-oral):	le	support	de	

la communication est une langue orale 
tels que le français, l’allemand, l’anglais, 
le russe, l’espagnol, etc.

•	 le	 mode	 gestuel	 (visuo-gestuel):	 le	 sup-
port de la communication est une langue 
qui se transmet par des gestes manuels; 
c’est le cas de toute langue signée, avec 
des variations selon la communauté lin-
guistique dans laquelle elle est pratiquée.

La lecture labiale étant un mode de réception 
partiel et complexe, le LPC intervient préci-
sément ici pour compléter la réception visu-
elle du message oral. En effet, il permet de le-
ver les sosies labiaux; le codage avec la main 
près du visage associé à la parole va permet-
tre à l’enfant de voir ce qui n’est pas perçu 
par la lecture labiale, comme par exemple 
«pain», «bain», «main» dont les images labi-
ales sont parfaitement identiques.
 Cela signifie que l’information visuelle 
de la parole émise est transmise de façon 
complète et sans ambiguïté. On peut parler 
ici de mode auditivo-visuel de communica-
tion. Quant à la compréhension du message 
oral, elle va dépendre d’une part des capaci-
tés de la personne sourde de décoder les mou-
vements des lèvres combinés au code LPC et 
d’autre part de son bagage linguistique. 

Tant pour la personne qui pratique le LPC 
que pour l’enfant sourd qui le réceptionne, 
les intérêts de l’utilisation du LPC sont mul-
tiples.

Pour la personne qui pratique le LPC: 
•	 tout	peut	être	codé;	
•	 les	 parents	 deviennent	 acteurs	 de	

l’éducation de leur enfant et peuvent se 
libérer du sentiment d’impuissance qu’ils 
pourraient éprouver face à l’ampleur de 
la tâche.

Pour l’enfant sourd: 
•	 l’utilisation	du	LPC	améliore	la	lecture	la-

biale et l’enfant sourd ne se retrouve pas 
en dépendance exclusive de la personne 
qui code; 

•	 on	 se	 rapproche	 des	 conditions	
d’apprentissage du langage pour un enfant 
entendant, car on lui transmet d’emblée 
un langage construit et complet; 

•	 le	LPC	développant	la	mémoire	phonolo-
gique et lui donnant accès aux structures 
de la langue, l’enfant sourd va pouvoir ap-
prendre à lire en suivant les mêmes éta-
pes que l’enfant entendant: déchiffrage 
et accès au sens (en relation avec son ni-
veau linguistique en élaboration).

Un véritable projet d’intégration  

scolaire et sociale

L’option de communication «langue orale 
avec LPC» amène inévitablement les parents 
à souhaiter que leur enfant sourd soit intégré 
à l’école ordinaire. Il est cependant souvent 
difficile de convaincre les écoles et les pro-
fessionnels de mettre à disposition de cet en-
fant qui arrive en milieu scolaire entendant 
les soutiens nécessaires. Il est alors indispen-
sable de soutenir les familles et les écoles 
pour inscrire l’enfant dans un véritable pro-
jet d’intégration, d’informer, d’accompagner 
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ceux qui accueillent un enfant sourd dans 
leur école, leur classe, de coordonner les in-
terventions des codeurs-interprètes LPC, des 
enseignants spécialisés et des logopédistes 
avec les enseignants et les parents.
 Les parents, très impliqués dans 
l’éducation de leur enfant sourd, savent aus-
si qu’ils ont besoin de l’appui de professi-
onnels pour accompagner leur enfant: mé-
decins ORL, audioprothésistes, logopédistes, 
enseignants et école. Ainsi se construit au-
tour et avec ces enfants sourds et leurs pa-
rents un réseau de professionnels qui adhè-
rent à ce projet. 
 L’enfant sourd va entrer dans un pro-
jet d’intégration sociale et scolaire en milieu 
entendant. Pour que cela soit possible, il de-
vra développer sa communication orale puis 
entrer dans le monde de l’écrit, véritables 
portes d’entrée aux acquisitions scolaires, 
au monde de la connaissance. Il aura besoin 
d’un soutien quotidien au niveau de la com-
munication orale en famille et au niveau du 
travail scolaire, d’un travail logopédique in-
tensif et régulier, d’enseignants et d’une di-
rection scolaire qui adhèrent au projet auda-
cieux d’intégrer un enfant sourd avec un dé-
ficit langagier (articulation, parole, construc-
tion du langage) dans une classe ordinaire.

Les professionnels impliqués

Les médecins et audioprothésistes qui souti-
ennent cette démarche sont des piliers impor-
tants dans la confiance qu’ils renvoient aux 
parents et à l’enfant à chaque rendez-vous.

Les enseignants qui accueillent un enfant 
sourd dans leur classe font parfois le grand 
saut de se mettre à apprendre à coder le LPC 
et à l’utiliser en classe. D’autres seront parti-
culièrement attentifs à permettre à l’enfant 
sourd de suivre aussi bien que possible 
l’enseignement en classe. Et les parents, 
l’enseignant spécialisé, ainsi que le logo-
pédiste, sont prêts à passer de nombreuses 
heures de travail avec l’enfant pour réviser 
le travail, combler les lacunes, parfois aussi 
anticiper une leçon pour en faciliter l’accès.
 Les logopédistes entament un tra-
vail d’étroite collaboration avec les parents 
qui sont très précis dans leur demande, de 
même qu’avec l’école et les enseignants. Ils 
s’occupent de tous les aspects de la commu-
nication orale et écrite, du développement de 
la parole et du langage tant en compréhensi-
on qu’en expression et se tiennent disponi-
bles pour répondre aux besoins des enfants 
en lien avec leurs acquisitions scolaires. 
 Le rôle principal du codeur-interprète 
LPC, qui aura sa place auprès de l’enfant 
sourd en classe, sera de permettre que le 
message passe et, de ce fait, il va être très 
attentif aux différents partenaires engagés 
dans la communication (enfant sourd, au-
tres élèves, enseignant). Il lui est demandé, 
à la différence des interprètes en langue des 
signes, de tenir compte de la dimension re-
lationnelle et il est appelé à interagir avec 
l’enfant, à l’accompagner dans ses appren-
tissages, à faire avec lui (et certainement pas 
à sa place!) avec pour objectif principal de 
toujours favoriser la communication directe 
quand cela est possible et d’œuvrer pour que 
le message soit transmis et compris. Son 
interprétation est unilatérale; on entend 
par là qu’il redonne à l’enfant les messa-
ges mais que l’enfant s’exprime lui-même 
quand il veut s’adresser à ses camarades ou à 
l’enseignant. Le codeur-interprète LPC n’est 
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présent qu’un certain nombre d’heures par 
semaine, dans le but de favoriser le dévelop-
pement de l’autonomie de l’enfant.

La place du Service d’Aide à l’Intégration (SAI)

En 1994, deux nouveaux services sont offi-
ciellement reconnus par l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS): 
•	 Le	Service	Educatif	Romand,	animé	par	

un parent et directeur d’école, par un lo-
gopédiste ainsi que par un autre parent. 
Ce service va rapidement devenir le Ser-
vice d’Aide à l’Intégration (SAI), avec 
pour mission d’informer, de conseiller, 
de participer à des réunions et d’évaluer, 
pour l’assurance invalidité (AI), les be-
soins en codage-interprétation LPC. 

•	 La	 Centrale	 des	 Codeurs-Interprètes	 en	
LPC (CCI) qui met en relation les bé-
néficiaires (enfants et parents) avec un 
codeur-interprète LPC, écoute les uns et 
les autres pour permettre l’aiguillage le 
meilleur possible ou les changements né-
cessaires dans les meilleures conditions.

En 2000, la Fondation A Capella est créée et 
a pour but de favoriser l’intégration sociale, 
scolaire et professionnelle des jeunes sourds 
et malentendants avec l’aide du LPC.
 En 2003, la Fondation A Capella prend 
la gestion des deux services: la CCI ainsi que 
le SAI. Depuis 2006, le SAI vise à intensifier 
les contacts des réseaux et répondre aux de-
mandes qui ne cessent d’augmenter. Il tra-
vaille avec les divers membres du réseau ain-
si que les principaux partenaires et les béné-
ficiaires (parents, jeunes, jeunes adultes) afin 
de les aider à trouver un équilibre entre le 
soutien nécessaire par le LPC pour un accès 
à la communication orale, la nécessité pour 
l’enfant de développer ses relations sociales 
et l’indispensable mouvement d’autonomie 
auquel tout ce projet participe. Le SAI est 

un partenaire à part entière dans les projets 
et accompagnements d’intégration dans les 
sept cantons romands: VD, GE, VS, FR, NE, 
JU et BE francophone.

La mission de ce service est:
•	 aider	 les	 parents	 et	 l’équipe	 encadrant	

l’enfant à établir un projet éducatif et rens-
eigner sur les démarches à entreprendre; 

•	 prendre	part	aux	réunions	de	réseaux	et	 
évaluer la nécessité et la forme de l’inter-
vention du codeur-interprète LPC et dé-
terminer avec les partenaires le nombre 
d’heures de code ainsi que leur répartition;

•	 informer	et	sensibiliser	 les	 intervenants	
sur les conséquences de la surdité, sur les 
objectifs de l’intervention du codeur-in-
terprète LPC et sur les possibilités d’aides 
à l’intégration; 

•	 collaborer	 avec	 les	 instances	 officielles	
dans le but de rendre plus cohérent et plus 
efficace chaque projet d’intégration; 

•	 et	assurer	sa	présence	et	son	soutien	dans	
les multiples situations qui peuvent se 
présenter au cours de l’intégration d’un 
enfant ou d’un jeune sourd. Ce rôle nous 
tient particulièrement à cœur.

Le LPC, pour qui? 

Le LPC est efficace avec tous les types de sur-
dité ainsi qu’avec l’implant cochléaire. Son 
utilisation pratique sera cependant détermi-
née par la situation:
•	 Surdité	 profonde	+	appareillage	 traditi-

onnel: le LPC est un mode de commu-
nication et un moyen d’accès à la langue 
orale et par conséquent aux apprentissa-
ges scolaires.

•	 Surdité	acquise:	 le	LPC	permet	le	main-
tien de la langue orale dans toute sa rich-
esse et sa complexité. Il garantit une ré-
ception à 100 % du message sur un lan-
gage oral déjà développé et construit.
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•	 Surdité	 sévère:	 le	 LPC	 est	moins	utilisé	

dans la communication spontanée mais 
demeure un outil indispensable pour la 
compréhension du message dans sa to-
talité. En classe, l’enfant peut percevoir 
ce qu’il ne peut entendre. L’appareillage 
et la lecture labiale n’offrent pas une ré-
ception à 100 % et le LPC permet de com-
bler les lacunes. L’enfant doit alors moi-
ns se concentrer pour percevoir ce qui 
est dit en faisant de la suppléance men-
tale et peut, tout comme ses camarades, 
se centrer sur le contenu du message. En 
ce sens, le LPC devient un outil pédago-
gique fondamental.

•	 Implant	cochléaire:	l’implant	ne	restaure	
pas une audition «normale». On connaît 
ses limites notamment lors de situations 
où plusieurs interlocuteurs s’expriment 
ou lorsqu’il y a un bruit de fond. L’enfant 
sourd a alors une perception approxima-
tive et doit par conséquent faire beauco-
up d’efforts de concentration; il se trou-
ve parfois dans l’obligation de deviner ce 
qu’il a manqué du message. 

Plus les degrés scolaires augmentent, plus les 
cours sont donnés de manière oralisée, no-
tamment avec l’apprentissage des langues 
étrangères qui nécessitent une bonne percep-
tion phonologique; l’enfant sourd n’a alors 
pas les repères nécessaires dans cette nou-
velle langue et ne peut pas se référer à sa con-
naissance du monde. Le LPC permet à l’enfant 
de percevoir tous les phonèmes de la langue 
et de pouvoir ainsi l’assimiler de manière plus 
aisée, aussi dans sa dimension orale.

Conclusion

Pour terminer, nous aimerions simplement 
laisser la place au Dr Orin Cornett (1912–
2002), l’inventeur américain du LPC (Cued 
Speech en anglais): «Mon observation de 
beaucoup, beaucoup d’enfants qui ont gran-
di avec le Cued Speech m’a convaincu que 
son vrai miracle est qu’il permet à l’enfant 
sourd d’acquérir une maîtrise de sa propre 
destinée éducative, d’apprendre indépen-
damment des autres.» (Cornett, 1989).
 Nous partageons cette intime convic-
tion que, si l’exposition au langage oral pour 
un enfant sourd ne pourra jamais être égalée 
en quantité à celle d’un enfant entendant, 
il est possible, d’une part, d’en améliorer à 
chaque fois la qualité (présentation d’un lan-
gage riche et diversifié) et, d’autre part, de 
permettre à l’enfant, avec un niveau linguis-
tique suffisant, de poursuivre par lui-même 
son développement du langage et de la con-
naissance.
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